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Loi modifiant la loi sur la 
formation continue des adultes 
(LFCA) (10839) 

C 2 08

du 16 mars 2012 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1  Modifications 
La loi sur la formation continue des adultes, du 18 mai 2000, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 3, al. 1, lettre a, et al. 2 (abrogés) 
 

Art. 4, al. 1, lettres c (abrogée) et d (nouvelle teneur) 
1 Dans la règle, la formation continue au sens de l’article 2 de la présente loi 
est dispensée par : 

d) les institutions réputées d’utilité publique, définies dans le règlement 
d’application de la loi sur la formation professionnelle, du 17 mars 
2008; 

 

Art. 9 Buts, nature et montant du chèque annuel de formation 
(nouvelle teneur de la note), al. 1 et 3 (nouvelle teneur) 

1 Le chèque annuel de formation vise les buts suivants : 
a) faciliter l’accès des cours aux personnes les plus faiblement qualifiées; 
b) favoriser la fréquentation des cours permettant d’obtenir une 

qualification professionnelle; 
c) encourager les adultes à se former tout au long de leur vie; 
d) offrir des formations adaptées aux besoins des publics concernés; 
e) assurer un dispositif de qualité. 

3 Le chèque annuel de formation correspond au coût de 40 heures de cours de 
formation continue dispensées à Genève dans tous les domaines d’activité. 
Des exceptions à ce principe peuvent être prévues par voie réglementaire. Le 
montant du chèque annuel de formation ne peut être supérieur à 750 F. 
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Art. 11 (nouvelle teneur) 
1 Pour l’octroi du chèque annuel de formation, la limite du revenu brut 
annuel, au sens de l’alinéa 2, s’élève à : 

a) 88 340 F pour la personne célibataire; 
b) 132 510 F pour la personne mariée ou liée par un partenariat enregistré. 

2 Entrent dans la composition du revenu annuel brut au sens de l’alinéa 1 : 
a) le revenu annuel brut déclaré à l’administration fiscale cantonale par la 

personne qui sollicite le chèque de formation, y compris celui de son 
conjoint ou partenaire enregistré, à l’exclusion toutefois des éventuelles 
allocations familiales comprises dans ce revenu brut; 

b) la fortune nette déclarée à l’administration fiscale cantonale, après 
déduction d’une franchise de 30 000 F. Une franchise supplémentaire de 
30 000 F par enfant à charge, au sens de la législation cantonale en 
matière fiscale, est en outre déduite de la fortune du groupe familial. 

3 Un montant de 7 460 F pour chaque enfant à charge est ajouté à la limite du 
revenu admissible. 
4 La personne intéressée doit remettre, avant le début du cours, sauf cas de 
force majeure, la formule de demande d’un chèque annuel de formation, 
dûment remplie, à l’office pour l’orientation, la formation professionnelle et 
continue, à l’un de ses centres ou au service. A défaut, sa demande ne sera 
pas prise en compte. 
5 Le règlement précise les modalités d’octroi. 
 

Art. 12, al. 1 (nouvelle teneur) et 4 (nouveau) 
1 L’application des dispositions du présent chapitre doit être évaluée tous les 
4 ans, en regard de l’ensemble des interventions de l’Etat en matière de 
formation continue. 
4 L’office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue, en 
collaboration avec les services des départements compétents, évalue 
annuellement les objectifs définis à l’article 9, alinéa 1. Il établit en 
particulier le suivi statistique des demandes. 
 

Art. 13, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les montants en francs mentionnés aux articles 9, alinéa 3, et 11, alinéas 1 
et 3, sont indexés sur l’indice genevois des prix à la consommation calculé au 
1er mai, pour autant que l’indice ait varié de plus de 1,5% depuis la 
précédente indexation. L’indexation déploie ses effets au 1er septembre. Les 
montants sont arrondis à la dizaine inférieure ou supérieure la plus proche. 
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Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


